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SEANCE ORDINAIRE DU 28 AVRIL 2015
 

*****
Extrait du Registre des Délibérations

 
 
L'an deux mille quinze et le vingt-huit avril à dix-huit heures, les membres du Conseil de
Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place
Zeus à Montpellier, sous la présidence de M. Philippe SAUREL.
 
Nombre de membres en exercice : 90
Etaient présents :
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-F. AUDRIN, M. G. BALAZUN, M. G. BARRAL,
Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL, Mme S. BOUALLAGA, M.
D. BOUMAAZ, M. T. BREYSSE, Mme R. BUONO, M. R. CAIZERGUES, M. R. CALVAT, M.
G. CASTRE, Mme C. CLARAC, M. R. COTTE, M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER, Mme
P. DANAN, Mme C. DARDE, Mme T. DASYLVA, M. H. DE VERBIZIER, Mme V. DEMON,
Mme A. DESTAILLATS, M. T. DEWINTRE, M. J.-M. DI RUGGIERO, M. J. DOMERGUE,
Mme C. DONADA, Mme M. DRAY-FITOUSSI, M. P. DUDIEUZERE, M. A. EL KANDOUSSI,
M. J.-N. FOURCADE, Mme M. FOURCADE, M. M. FRAYSSE, Mme J. FRÊCHE, Mme
J. GALABRUN-BOULBES, Mme I. GIANIEL, M. J.-P. GRAND, Mme I. GUIRAUD, Mme
C. HART, Mme R. ILLAIRE, Mme C. JABADO, Mme F. JAMET, Mme S. JANNIN, M.
L. JAOUL, Mme S. KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. G. LANNELONGUE,
M. A. LARUE, M. M. LEVITA, Mme C. LÉVY-RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M.
LUSSERT, M. M. MAJDOUL, M. J. MALEK, Mme C. MARION, M. H. MARTIN, M. J.-L.
MEISSONNIER, M. C. MEUNIER, Mme P. MIRALLES, M. J.-P. MOURE, M. A. MOYNIER,
Mme C. NAVARRE, Mme M.-C. PANOS, M. E. PASTOR, M. G. PASTOR, M. E. PENSO, Mme
V. PEREZ, M. E. PETIT, Mme K. PHOUTTHASANG, M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M.
J.-P. RICO, M. H. ROUILLEAULT, Mme M-H. SANTARELLI, M. Philippe SAUREL, M. N.
SEGURA, M. S. TORTORICI, M. B. TRAVIER, M. J. VERA, M. R. YOUSSOUS, .
Pouvoir(s):
M. J.-M. ALAUZET à Mme M. FOURCADE, Mme I. MARSALA à M. G. BARRAL, Mme M.-
P. PASDELOU à M. A. EL KANDOUSSI, M. Y. PELLET à M. G. PASTOR, M. J.-L. SAVY à
M. M. LEVITA, Mme A. YAGUE à M. F. ABERT.
Excusé(es):
Mme I. TOUZARD
Absent(es):
Mme A. BRISSAUD
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DÉVELOPPEMENT ET AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE –
MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) - VILLE DE SAINT-
DRÉZÉRY - APPROBATION
 
Mme S. JANNIN, Vice-Présidente de Montpellier Méditerranée Métropole, déléguée au
Développement et l'Aménagement Durable du Territoire, rapporte :
 
Par délibération en date du 26 mai 2014, le Conseil Municipal de Saint-Drézéry a pris acte de la
décision de Mme le Maire d’engager la modification n°1 du PLU dont l’objectif est de permettre
l’ouverture à  l’urbanisation de la zone 1AU, correspondant au secteur de la ZAC dite « Les
Mazes ». Cette délibération a été complétée par délibération du 6 octobre 2014 justifiant l’ouverture
à l’urbanisation de cette zone 1AU du PLU conformément aux dispositions de l’article L123-13-1 du
Code de l’Urbanisme.
 
Le projet de la ZAC Les Mazes comprend la réalisation de 130 logements à terme ; elle répond aux
besoins d’extension du village et aux objectifs de production de logements déterminés par le PLU.
 
Dans cette perspective, la modification n°1 du PLU a pour effet de créer une nouvelle zone
opérationnelle 2AU, comprenant deux sous-secteurs 2AUb1 et 2AUb2, afin d’y intégrer les
dispositions spécifiques de la ZAC, la partie centrale étant inscrite en zone Np. Plus précisément, la
modification implique les évolutions du zonage suivantes :
 

- Passage d’une partie de la zone 1 AU en 2AUb pour une superficie de 6,39 ha
- Deux sous-secteurs sont identifiés :

 . 2AUb1 : secteur plus dense de maisons individuelles groupées et de petits collectifs (1,5 ha)
 . 2AUb2 : secteur moins dense de maisons individuelles (4,89 ha)

- Agrandissement de la zone Np (+0,82 ha), zone de loisirs au cœur du site de manière à affirmer
la coulée verte autour du ruisseau

- Passage de 0,04 ha de zone 1AU en 2AUb correspondant à des reliquats de parcelles situées au
nord du site, qui ne sont pas intégrées dans le périmètre de la ZAC et sont connectés aux parcelles
avoisinantes.

 
Le dossier de modification n°1 du PLU a été notifié aux Personnes Publiques visées à l’article L123-6
du Code de l’urbanisme. En retour, la Commune a reçu trois avis avant la clôture de l’enquête :
 
- Le premier émane de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) qui n’a pas de

remarques à formuler dans la mesure où le projet n’emporte pas de réduction d’espaces agricoles
et que seuls 0,477 ha appartiennent à l’aire délimitée de l’AOC Languedoc ;

- Le second émane de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Montpellier qui indique
que le contenu de la ZAC est en cohérence avec les objectifs poursuivis par le Programme Local
de l’Habitat (PLH) ;

- Le troisième émane de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) qui n’a
aucune observation particulière à formuler sur le dossier.

 
Par arrêté de Mme le maire, le dossier a été mis à l’enquête publique du 19 janvier 2015 au 24 février
2015 inclus.
 
Si le commissaire-enquêteur a relevé la visite d’une quinzaine de personnes venues consulter le
dossier, aucune observation n’a été émise sur le registre mis à la disposition du public.
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Le 3 mars 2015, M. le Commissaire-enquêteur a remis son rapport d’enquête publique et ses
conclusions motivées. Constatant que la procédure est conforme aux dispositions du Code de
l’urbanisme, que la modification est en cohérence avec les orientations du PADD du PLU approuvé
le 21 mai 2012, et que le projet s’inscrit en cohérence avec les orientations définies par le SCoT
et les objectifs du PLH, M. le Commissaire-enquêteur a émis un avis favorable sans réserve à cette
modification n°1 du PLU.
 
Après la clôture de l’enquête publique, la Commune a été destinataire, le 2 mars 2015, d’un quatrième
avis émanant du Département de l’Hérault / Pôle du Développement et de l’Aménagement, qui émet
un avis favorable au projet en attirant l’attention de la commune sur la nécessité d’aménager à terme,
la jonction entre la RD n° 118 et le chemin communal Les Grives.
 
Au vu :

- des avis émis par l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO), la Chambre de
Commerce et d’Industrie (CCI) de Montpellier et la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale (DDCS) ;

- de l’absence de remarques au registre d’enquête publique ;
- du rapport, des conclusions et de l’avis favorable sans réserve de M. le Commissaire Enquêteur

sur le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Saint-Drézéry ;
- du dossier de modification n°1 du PLU ;
- de la délibération du Conseil Municipal de Saint-Drézéry en date du 30 mars autorisant

Montpellier Méditerranée Métropole à achever la procédure de modification du PLU,
conformément aux dispositions de l’article L.123-1 du Code de l’urbanisme.

 
 En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- prendre acte du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur chargé de l’enquête publique
relative à la modification n°1 du PLU de Saint-Drézéry ;
- approuver le projet de modification n°1 du PLU de Saint-Drézéry tel qu’annexé à la présente
délibération
- autoriser M. le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tous documents relatifs
à cette affaire.

A l’issue d’un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées
(deux abstentions).
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Métropole adopte.
 
Certifié Exécutoire
Publié le : 05/05/15
Déposé En Préfecture
Le : 05/05/15
Numéro de l’acte :
034-243400017-20150428-lmc197718-DE-1-1

 Pour extrait certifié conforme à
l’original.
Le Président,
 

SIGNÉ
 
M. Philippe SAUREL.

 
















